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Objectifs clefs

▪ Langage commun/système métrique pour le verdissement 

du secteur financier

▪ Standardisation des critères de labellisation des produits 

financiers

▪ Renforcement de la confiance des investisseurs, grâce à 

une plus grande transparence et lisibilité

▪ Supprimer les obstacles au fonctionnement du marché 

intérieur en matière de financement de projets durables, 

notamment dans le cadre du "Green Deal". 

Point important de cohérence entre les textes réglementaires 

– Cf. TF EFRAG
Ecolabel pour les produits financiers; mise en œuvre du règlement Disclosure 

(i.e. principales incidences négatives); révision à venir de la NFRD

Distinction entre :

Le règlement « Taxonomie » (publié au JOUE en 

juin 2020) 

✓ Objectifs

✓ Principes d’élaboration

✓ Exigences pour les participants de marché

✓ Calendrier et gouvernance de l’élaboration

&

Le rapport publié par le TEG en mars 2020 : une 

première classification et base de travail pour la 

« Plateforme » (i.e. premiers actes délégués 

présentés pour consultation publique d’ici fin 

octobre 2020)

La taxonomie UE comme colonne vertébrale du Plan 
d’action sur la finance durable
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Travaux complémentaires sur les 

activités non couvertes par le 

TEG

Aviation, transport maritime, pêche, 

R&D, nucléaire…..
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Principes clefs

Analyse en cycle de vie pour l’ensemble des 

activités

Exclusion des combustibles fossiles solides dans la 

production électrique

Principe de neutralité technologique

Impacts de CT et de LT des activités

Adoption & entrée en vigueur

Pour les critères d’atténuation et d’adaptation

Adoption d’ici fin 2020; entrée en application d’ici fin 2021

Pour les autres critères environnementaux

Adoption d’ici fin 2021; entrée en application d’ici fin 2022



Utilisation par les participants de marchés financiers et 
les entreprises (1)
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Produits aux caractéristiques

ESG

Article 6

Transparence pré-contractuelle

et périodique

Si le produit promeut des 

caractéristiques 

environnementales, les exigences 

de l'article 5 s'appliquent.

Publication dans la 

documentation 

précontractuelle d'une 

déclaration sur la prise en 

compte des exigences du 

DNSH en matière de critères 

environnementaux

Produits dits “mainstream”

Article 7

Transparence pré-contractuelle et 

périodique

“The investments underlying this 

financial product do not take into 

account the EU criteria for 

environmentally sustainable economic 

activities”

Produits dont l’objectif

d’investissement est durable

Article 5

Transparence pré-contractuelle et 

périodique

✓ Informations sur les objectifs 

environnementaux des sous-jacents

✓ Description sur « how / to what

extent » la taxonomie a été utilisée

✓ Publication de la part « taxonomy-

compliant » avec les détails entre 

catégories d’activités (comme 

pourcentage du total des 

investissements sous-jacents)

Utilisation par les participants de marchés financiers et 
les entreprises (1)
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Pour les entreprises soumises aux exigences de 

reporting extra-financier

Article 8

En ligne avec les lignes directrices de la 

Commission sur le reporting climatique (juin 

2019)

Publication de 3 indicateurs alignés sur la 

taxonomie au sein de la DPEF:

✓ Chiffre d’affaires

✓ CapEx

✓ OpEx 

Les modalités de publication seront précisées par 

acte délégué au titre de l’article 8 du règlement 

(d’ici le 1er juin 2021)

Utilisation par les participants de marchés financiers et 
les entreprises (2)
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La publication de ces trois indicateurs constitue la base de référence minimale. 

✓ La transparence par type d’activités (bas-carbone; transition; enabling) est recommandée par le TEG et 

pourrait être requise au titre du futur acte délégué; 

✓ La NFRD prévoit l'obligation de publier des informations dans la mesure nécessaire pour comprendre le 

développement, les performances, la position et l'impact d’une entreprise en matière environnementale 

(notamment). Ce cadre doit être utilisé pour fournir aux lecteurs toute information contextuelle nécessaire à 

la compréhension du chiffre d'affaires et des dépenses d'une société liées à la taxonomie; 

✓ D'autres informations pourraient être divulguées à titre volontaire, y compris au niveau des projets. Les 

entreprises peuvent également souhaiter divulguer dans quelle mesure leurs activités évitent de nuire aux 

objectifs environnementaux dans l'ensemble de leurs opérations, mais ne répondent pas aux critères de 

contribution substantielle de la taxonomie.

Utilisation par les participants de marchés financiers et 
les entreprises (3)
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QUESTIONS EN SUSPENS, TRAITÉES DANS LE CADRE DE LA PRÉPARATION DE L’ACTE

DÉLÉGUÉ RELATIF À L’ARTICLE 8 DU RÈGLEMENT

Quelles sont les méthodes de calcul des ratios ? Comment les indicateurs peuvent-ils être 

ventilés par catégorie d'activité ? 

Comment concilier le processus de diligence raisonnable (fondé sur le risque) avec les 

méthodologies fondées sur la stratégie de réduction des émissions d’une entreprise ? 

Application par les petites et moyennes entreprises

Utilisation par les participants de marchés financiers et 
les entreprises (4)
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Évolution et révision de la 

taxonomie

✓ Prise en compte des développements 

techniques et scientifiques

✓ Influence sur les actifs échoués

✓ Clarté et sécurité juridique ; coûts de 

mise en conformité pour les acteurs du 

marché 

2 ans après l'entrée en vigueur du 

règlement - puis tous les 3 ans 

Possibilité d'une taxonomie "brune" 

(31.12.2021), voire sociale

Révision en vue de l'efficacité de la 

réorientation des flux de capitaux 
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Le traitement de la « transition » 

dans la taxonomie

✓ Evaluation des activités de transition et 

rendant possible la transition

✓ Evolution des seuils

✓ Seuils « intermédiaires » (trajectoire) et 

seuils de durabilité 



La taxonomie en pratique – Enjeux en suspens (1)
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Défis du développement et de la structuration de la taxonomie

La taxonomie comme outil de transition : la taxonomie est-elle un 

objectif  à moyen terme ou une réalité immédiate ? Quelle trajectoire de 

transition/décarbonation ?

Application aux actifs situés hors de l'UE et impact sur les critères 

(dont le focus est européen) ; prise en compte des chaînes 

d'approvisionnement et des critères relatifs aux produits (recoupement 

des données sectorielles et de processus).

Quel traitement des activités neutres? Quelle considération doit-on 

accorder aux avantages de la substitution technologique ?

Prise en compte du financement des mesures d'amélioration : comment 

encadrer la recommandation du TEG ?

Questions liées à l'application de la classification NACE (ne tenant pas 

compte des infrastructures).



Défis généraux en termes d'utilisation par les 
acteurs des marchés financiers et les entreprises

Application des garanties sociales minimales

(processus de diligence raisonnable ; effets 
collatéraux sur les financements non 

communautaires - voire non OCDE) ; 

Spécificités de certaines catégories d'actifs (ex. 
infrastructures) ;

Quelle est l'évaluation d'une entreprise 
multisectorielle ? 

Questions relatives à l’adaptation des systèmes 
d'information

Application des critères de la DNSH - notamment 
concernant la protection de la biodiversité.

Défis en matière d’application par les acteurs du marché 

Questions de disponibilité, de qualité et de fiabilité des données ESG : articulation 

entre les réglementations UE; audit des données (y compris critères DNSH) et 

risque de responsabilité ; données des petites et moyennes capitalisations et des 

activités en dehors de l'UE 

Intégration de la taxonomie dans les outils d'analyse des risques : structuration 

intrinsèque de la taxonomie ; enjeux des systèmes d'information : formation.... 

Rôle de la taxonomie dans l'évaluation des impacts négatifs ; 

Application du processus de diligence raisonnable

Différences d'application selon le profil de "relation client" du produit ; questions 

de transparence des fonds de fonds ; quelle application au capital-investissement ? 

Questions spécifiques au secteur de l'assurance (notamment sur les passifs) 

Quelles sont les questions d'application au secteur bancaire (processus de gestion 

des risques ; relation avec la clientèle ; titrisation) ?

Questions de compréhension par les investisseurs (particuliers et professionnels) et 

les gestionnaires
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La taxonomie en pratique – Enjeux en suspens (2)
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